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 Paul JEANNETEAU intervient dans la discussion du projet 
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2012

Mardi 25 octobre 2011, en fin de soirée, Paul JEANNETEAU, député de Maine-et-Loire, 
est intervenu lors de la discussion générale du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2012.

Dans  son  intervention,  Paul  JEANNETEAU  a  salué  la  poursuite  d'une  politique 
volontariste de redressement des comptes sociaux. Ces efforts portent leurs fruits puisque 
pour la première fois depuis depuis sa création en 1997, l’ONDAM (Objectif National des 
Dépenses  de  l'Assurance  Maladie)  a  été  strictement  respecté  en  2010,  et  il  en  sera 
probablement de même en 2011.

Si la crise des dettes souveraines et le risque de dégradation de la notation de la France 
ont conduit le Gouvernement à reporter les mesures financières les plus lourdes de la 
réforme  de  la  dépendance,  la  progression  de  4,2%  de  l'ONDAM  médico-social  va 
néanmoins  permettre  de  mobiliser  400  millions  d’euros  supplémentaires  pour  les 
personnes âgées dépendantes. Légiférer en toute responsabilité,  c'est  savoir s'adapter 
aux réalités économiques et ne pas voter des lois qu'il est impossible de financer.

Malgré  le  contexte  budgétaire  difficile,  les  crédits  alloués  aux  personnes  âgées  vont 
progresser de 6,3% par rapport à 2011: un plan d’aide à l’investissement à hauteur de 50 
millions d’euros pour l’année 2012 va être mis en place, 140 M€ vont être alloués  aux 
EPHAD  afin  de  renforcer  les  moyens  en  professionnels  soignants,  100  Maison  pour 
l'Autonomie  et  l'Intégration  des  malades  Alzheimer  (MAIA)  vont  être  créées  afin 
d'améliorer la coordination autour des malades et, grâce à ce guichet unique.

Pour Paul JEANNETEAU, ce projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2012 
est  à l'image de la politique menée par  le  Gouvernement  et  la  Majorité  depuis  2007: 
réaliste, concret et humain.
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